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PARTIE 1- Déroulement et contenu du PLU 0 – Avant de commencer… 

Rappel sur la hiérarchie des normes



Le Déroulé du PLU



1 – Objet et déroulé de l’étude 1.1 Contexte territorial



1 – Objet et déroulé de l’étude

« Une révision du PLU pour prendre en considération les nouvelles 
règlementations et définir de nouveaux objectifs »

1.2 Délibération de lancement de la révision

> Les objectifs du PLU actuel en terme d’extension
urbaine sont en cours de finalisation sur la partie ouest
de l’agglomération.
> Les objectifs en matière de préservation, prise en
compte des risques, des paysages seront maintenus et
complétés en prenant en compte les nouvelles
règlementations.

> Les objectifs du PLU projeté seraient d’atteindre une
population de 10.000 habitants à l’horizon 2035.
> Prise en compte du risque de ruissellement et d’un
plan inondation.
> Actualisation des réseaux AEP et assainissement.
> Mise à jour et complétude des études
environnementales pour le futur projet de PLU.



PARTIE 1- Déroulement et contenu du PLU 1 – Objet et déroulé de l’étude

1.3 Déroulement de la révision

Concertation continue avec la population

> Un minimum de 12 réunions (6 avec le CoPil / 3 PPA / 3
Réunions publiques)
> 4 DCM : Lancement de la révision / Débat du PADD /
Arrêt du PLU / Approbation du PLU)

Évaluation Environnementale



Les Grands Axes du 
PADD



Synthèse du Diagnostic

1

2

2

1



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Anticiper la croissance démographique
- Anticiper la croissance démographique (un horizon

d’environ 10.000 habitants en 2035, nécessitant la
production de 1.170 logts, dont 20% à vocation
sociale) ;

- Identifier les pôles de développement (à destination
d’habitats, d’équipements et services publics, mais
également à destination économique) ;

- Lutter contre la consommation foncière en la divisant
par 2, par rapport aux dix dernières années : soit
environ 35 ha pour l’habitat et environ 25 ha pour
l’activité économique.

OBJECTIF 2. Localiser des pôles de développement en
fonction des besoins

OBJECTIF 3. Lutter contre la consommation foncière

2.1 Maîtriser l’avenir de BELLEGARDE



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Anticiper la croissance démographique

OBJECTIF 2. Localiser des pôles de développement en
fonction des besoins
- Habitat : ZAC Ferrières, Clairettes, Enfer et Paradis
- Economie : Coste Rouge, Broussan

OBJECTIF 3. Lutter contre la consommation foncière

2.1 Maîtriser l’avenir de BELLEGARDE



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Anticiper la croissance démographique

OBJECTIF 2. Localiser des pôles de développement en
fonction des besoins

OBJECTIF 3. Lutter contre la consommation foncière
- Dans l’enveloppe urbaine : DC, DP…
- Extension de l’urbanisation : OAP
- En faisant attention aux vulnérabilités identifiées

2.1 Maîtriser l’avenir de BELLEGARDE



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Favoriser le maintien d’un environnement
de qualité
O1. Le maintien des continuités de nature et les corridors
écologiques (TVB-J…)
O2. La préservation de la richesse écologique du territoire
(Natura 2000…)
O3. La valorisation du territoire agricole (AOC…)
O4. L’intégration de dispositions favorables au
développement des énergies renouvelables
(photovoltaïque flottant…)

OBJECTIF 2. Conserver les éléments naturels et bâtis
valorisant le paysage communal

OBJECTIF 3. Protéger les populations face aux risques et
aux nuisances présentes sur le territoire

2.2 Assurer un cadre de vie qualitatif aux 
bellegardais pour la ville de demain



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Favoriser le maintien d’un environnement de
qualité

OBJECTIF 2. Conserver les éléments naturels et bâtis
valorisant le paysage communal
O1. La promotion et la valorisation d’un urbanisme et
d’une architecture identitaire de qualité (L.151.19° du CU,
valorisation des espaces publics…)
O2. Valorisation du paysage et identification de la
silhouette urbaine (Mont Michel, entrées de ville,
Costières, zones agricoles…)

OBJECTIF 3. Protéger les populations face aux risques et
aux nuisances présentes sur le territoire

2.2 Assurer un cadre de vie qualitatif aux 
bellegardais pour la ville de demain



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Favoriser le maintien d’un environnement de
qualité

OBJECTIF 2. Conserver les éléments naturels et bâtis
valorisant le paysage communal

OBJECTIF 3. Protéger les populations face aux risques et
aux nuisances présentes sur le territoire
O1. La gestion et l’anticipation des risques (PPRi, OLD,
SEVESO, sol et sous-sol…)
O2. La diminution des nuisances et des pollutions
environnementales (recul /RD, déchets, pollution
lumineuse…)

2.2 Assurer un cadre de vie qualitatif aux 
bellegardais pour la ville de demain



Etude du CEREG



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Maintenir la fonction de pôle structurant de bassin de
vie
O1. La recherche de l’équilibre dans la structure de la population :
- accueillir environ 2.073 nouveaux habitants (environ 10.000

habitants d’ici 2035)
- Construire environ 1.170 logements (environ 100 dans

l’enveloppe urbaine et le reste en extension)
O2. La diversification de l’offre en logement (parcours résidentiel,
diversification de l’habitat, typologie des logements, densité
attendue de 30 log/ha…)
O3. Le maintien et le développement des services de proximité
(autonomie…)

OBJECTIF 2. Faire de BELLEGARDE un territoire économique,
dynamique et attractif

OBJECTIF 3. Déployer un système de mobilité réaliste et efficace

2.3 Assurer un développement urbain 
équilibré et responsable



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Maintenir la fonction de pôle structurant de
bassin de vie

OBJECTIF 2. Faire de BELLEGARDE un territoire
économique, dynamique et attractif
O1. Le développement d’une offre économique et
industrielle complémentaire et équilibrée (foncier
économiques, carrières, agriculture, tourisme…)
O2. Le maintien et le renforcement de l’activité
commerciale (commerce de proximité, circuits-courts,
ZAE, site portuaire…)
O3. Le développement du tourisme pour valoriser le
territoire (voie verte, halte fluviale du Canal du Rhône à
Sète, chemins de rando…)

OBJECTIF 3. Déployer un système de mobilité réaliste et
efficace

2.3 Assurer un développement urbain 
équilibré et responsable



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 1. Maintenir la fonction de pôle structurant de
bassin de vie

OBJECTIF 2. Faire de BELLEGARDE un territoire
économique, dynamique et attractif

OBJECTIF 3. Déployer un système de mobilité réaliste et
efficace
O1. L’amélioration de la desserte du plateau et son
raccordement au centre-ville (RD6113/RD38, LiO…)
O2. Le développement de la pratique des déplacements
doux et la sécurisation les échanges inter quartiers
(accessibilité cycle…)
O3. Permettre le choix entre l’usage de la voiture
individuelle et les pratiques alternatives (modes doux,
covoiturage, navette cœur de ville gratuite…)

2.3 Assurer un développement urbain 
équilibré et responsable



2 – Présentation du PADD

OBJECTIF 3. Déployer un système de mobilité
réaliste et efficace

2.3 Assurer un développement urbain 
équilibré et responsable



2 – Carte de Synthèse du PADD
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Merci pour votre attention


